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CAMPING DOMAINE DES SALINS ***    Tél : 02.51.59.36.28        Le ……/……/ 2012
43 Chemin du Quart du Matelot 85270 Saint Hilaire de Riez

CONTRAT DE LOCATION 



( Chalet en bois 30 m² terrasse couverte 4/6 pers
Délai de validité du contrat : 10 jours
( Chalet en bois 26 m² terrasse couverte 4/5 pers

 ( Mobil Home 31 m² 3 chambres 4/6 personnes Terrasse en bois demi-couverte



( Mobil Home 30 m² 4/5 personnes

Nom…………………………………………………………………..
      Terrasse bois demi couverte

( Mobil Home 27 m² 4/5 personnes
Adresse………………………………………………………………
       O Terrasse bois demi couverte O Dallage au sol

( Mobil Home 25 m² 4 personnes dallage au sol                                                                                                                                                                                                                                ( Mobil Home 23 m² 4 personnes 
CP / Ville……………………………………………………………
       O Terrasse bois demi couverte O Dallage au sol
Tel.  ……..……………..……/06……….…………….
( Mobil Home toit plat + de 8 ans

( Maison meublée (laquelle)………………………..…..…..

( Emplacement de camping

Participants au séjour


Cochez votre choix
   Nom                        Prénom                          Age

1…………………………………………………………………
Arrivée le : ……/……/…… à partir 14 H 30
….

2……………………….……………………………………………….……


3…………………….……………………………………..……
Départ  le : ……/……/…… avant 10 H

4………………………………………………………………..

5………………………………………………………………..

MONTANT DE LA LOCATION
……….……..……€   +   20   €   de frais de réservation   soit  …………………...€ 

Option : Assurance annulation / interruption de séjour 3,30 % du montant total soit ………..… € (minimum de 12 €) 

(à régler avec l’acompte) Conditions consultables sur le site Internet ou sur demande.
Somme à verser : ……………..….€  (30 %) à titre d'acompte  à valoir sur votre séjour / inclure Assurance annulation
EMPLACEMENT DE CAMPING : acompte 65 € + 15 € de frais de dossier, soit 80 €.
Par chèque, Mandat cash, chèques vacances ou Carte Bancaire  ( à l'ordre du CAMPING DOMAINE DES SALINS )

LE SOLDE DE VOTRE SEJOUR SERA A REGLER 1 MOIS AVANT VOTRE ARRIVEE
AUCUNE PERSONNE SUPPLEMENTAIRE NE SERA ACCEPTEE DANS LA LOCATION A L' ARRIVEE ET PENDANT LE SEJOUR

- La taxe de séjour en supplément est de  0,39 € par jour et par personne de plus de 13 ans à régler à l’arrivée.
- Par mesure d'hygiène, seuls les animaux de moins de 5 kg sont admis dans les locations (après acceptation).
- J'ai pris connaissance des conditions générales ci-après et les accepte.

Signature du Preneur
Signature du Gestionnaire/Loueur
A ........................…..........……... Le ……......./.……........./ 2012
A compléter en double exemplaire et à nous retourner

l'un vous sera réexpédié 

Comment nous avez-vous connu * ? 


O Internet : site du camping
O Office de tourisme

O Guide Officiel Camping Caravanig


O Vacances.com
O Comité Départemental du Tourisme
O Vacances vertes et bleues


O Vacances-en-vendee.com
O Chèques Vacances

O Pages Jaunes


O Internet : autre site ......................
O Relations / Autres ..........................
O Déjà venu

* Cochez votre sélection

CONDITIONS GENERALES DE LOCATION 


1) La location est personnelle, il est interdit de sous-louer ou de céder la location à un tiers. Tout départ anticipé ne peut donner lieu à un remboursement, quelle qu'en soit la raison. En cas de déclaration inexacte du preneur, le présent contrat sera résilié de plein droit et les sommes versées resteront acquises au loueur. Vous devez nous aviser de tout retard éventuel de votre arrivée, afin de conserver votre location. Le loueur se réserve la possibilité de disposer de la location prévue s'il restait sans nouvelles 24 heures après la date d'arrivée prévue et l'acompte lui restera acquis. En cas de désistement 60 jours avant la date d'arrivée prévue, l'acompte sera remboursé; passé ce délai, les sommes versées resteront acquises par le camping. Dans tous les cas, les frais de réservation resteront acquis.


2) Toute location est conclue par la signature du contrat; cependant elle ne devient définitive qu'après réception de l’acompte.

3) Toutes les formalités : le solde du séjour et le dépôt de garantie de 250 € (éventuels dommages) et de 50 € (éventuel ménage) sont exigés avant la prise de possession, soit à l'arrivée, soit un mois à l'avance (si vous avez choisi cette option). Il sera procédé à un inventaire à l'entrée dans les lieux. Tout manquant ou casse sera à la charge du preneur qui devra en assurer son remplacement avant son départ. La caution vous sera restituée dans la semaine suivant votre départ, déduction faite des éventuels préjudices. Le nettoyage est à la charge du preneur qui est tenu de rendre les lieux dans un parfait état de propreté, si tel n'était pas le cas, le chèque de caution pour le ménage serait encaissé. Le preneur est tenu de se conformer au règlement intérieur, qui est à sa disposition à l'accueil.


4) Le preneur doit avoir une assurance RESPONSABILITE CIVILE le garantissant; à défaut, il sera considéré comme son propre assureur.

5) La signature du contrat implique que le preneur a pris connaissance de la documentation, qu'il s'est engagé en toute connaissance de cause. Les litiges qui ne seraient pas réglés à l'amiable seront soumis au tribunal des Sables d'Olonne.
MERCI DE JOINDRE UNE ENVELOPPE TIMBREE POUR LE RETOUR DE LA CAUTION

